
 

 
 

Voici la synthèse de la consultation effectuée par les syndicats CGT et UFICT CGT sur 

les salaires et les conditions de travail auprès de l’ensemble des salariés travaillant sur 

le site.  

527 salariés ont répondu à cette consultation. 

PRÉSENTATION DE LA POPULATION QUI 

A RÉPONDU AU QUESTIONNAIRE 

A la question « à quel type d’entreprises 

êtes-vous en contrat ? » 

- 89% sont employés par les Chantiers 

de l’Atlantique. 

- 10% font partie d’entreprises 

extérieures (prestataires de service, sous-

traitants…). 

- 1% sont des intérimaires. 

50% des consultés travaillent dans les ateliers, 15% à bord et 35% dans les bureaux d’études ou bâtiments 

administratifs. L’ancienneté moyenne est 12,3 ans 

 

LES EMPLOIS OCCUPÉS                                                   LE TYPE DE CONTRAT 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL, EMPLOI 

A la question « que pensez-vous de votre lieu de travail (vestiaire, poste de travail, sanitaire, parking, prix 

du self…) ? » 68% sont insatisfaits. 
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Les sujets les plus irritants sont en premier les salaires, ensuite les conditions de circulation (manque de 

places de stationnement autos et 2 roues, circulations dangereuses sur le site, manque de transports en 

commun adaptés, pistes cyclables…), la qualité et les prix des selfs, la surcharge de travail et les conditions de 

travail (manque de sécurité, bruits, état des vestiaires et des sanitaires, vétusté des lieux de travail, coactivité, 

propreté, manque de chauffage…) 

70% trouvent l’organisation du travail insatisfaisante. 85% jugent des embauches nécessaires dans leur 

secteur.60% ne connaissent personne qui souhaite se faire embaucher dans l’entreprise. 94% pensent que la 

faiblesse des salaires est un frein à l’embauche. 

 77% pensent utile un rassemblement et souhaitent y participer. 

SALAIRES 

A la question « au vu de la charge de travail de l’entreprise et des bénéfices réalisés, pensez-vous que des 

augmentations soient possibles ? »Plus de 99% ont répondu oui. A la question « considérez-vous que votre 

salaire soit à la hauteur ? » Plus de 95% ont répondu non. 

Voici Le graphique représentant la question « à combien estimez-vous, dans votre cas, ce qui vous 

manque mensuellement (en euros net) ? » 

 

Il se dégage de ce graphique qu’il manque pour une majorité de salariés entre 200 et 400€ net par 

mois (en moyenne plus de 350€). 

En conclusion, c’est entre autres sur ces éléments que les syndicats CGT et UFICT CGT 

appuieront leurs revendications et que nous avons réclamé l’ouverture immédiate de 

NAO. La direction refuse et maintient sa date de première NAO au 18 novembre. 
 

 Par ailleurs, dans différentes entreprises sous-traitantes (Eurest, ISS, Clemessy…) la 

question des salaires est posée aussi. Une journée de manifestation 

interprofessionnelle sur l’ensemble du pays et à Saint Nazaire est d’ailleurs prévue 

pour le jeudi 10 novembre 2022.             

 
Nous allons nous aussi organiser différents rendez-vous pour les salariés chantiers de 

l’Atlantique afin d’échanger ensemble sur les résultats de cette consultation et les 

revendications à porter.  

Principalement ce jeudi 27 octobre, des rendez- vous pour 

différents secteurs seront proposés par voie d’affichage 

 


